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La loi de finances pour 2010 du 30 

décembre 2009 s’inscrit dans un contexte 

spécifique : l’année 2009 a été marquée par la 

crise économique et financière. Elle a fait 

balancer les indicateurs de santé économique 

au rouge (taux de croissance de -2,25%) et a 

accru les déficits public et budgétaire, qui 

s’élevaient fin 2009 respectivement à 8% du 

PIB et 138M€.  

L’enjeu consiste désormais en la sortie de 

crise et la reprise durable d’une croissance 

dynamique, pour un objectif de baisse du 

déficit budgétaire à hauteur de 18%. En 

conséquence, la Loi de finances a organisé le 

retrait progressif du plan de relance et a 

poursuivi la politique de maîtrise des dépenses 

publiques : la progression des dépenses de 

l’Etat est limitée en volume à celle de l’inflation, 

soit +1.2% (+4.3Mds€) en 2010.  

Ce plafonnement de la progression des 

dépenses s’applique également aux 

collectivités territoriales : la progression de 

l’enveloppe normée des dotations de l’Etat aux 

collectivités est aussi limitée au taux d’inflation, 

ce qui induit une progression de la DGF 

globale de 0.6%.  

 

Dans ce contexte de tension 

budgétaire, le Comité des Finances Locales 

(CFL), présidé par Gilles CARREZ, s’est réuni 

le 2 février 2010, en présence du sénateur 

Pierre JARLIER, par ailleurs membre de la 

Commission des Finances du Sénat et vice-

président de l’Association des Maires de 

France.  

 

Répartition des dotations, le rôle majeur du CFL 

Le CFL, composé de 64 élus et de 11 représentants de l’Etat, a pour objet de défendre les intérêts des 

collectivités locales sur le plan financier et d’harmoniser leur point de vue avec celui de l’Etat. Le 

Comité exerce un triple rôle :  

- contrôle et décision, pour la répartition des principaux concours financiers de l’Etat aux 

collectivités locales ;  

- conseil, pour les décrets à caractère financier intéressant les collectivités locales ;  

- concertation et proposition, notamment en matière d’intercommunalité, de comptabilité communale 

ou de révision des bases cadastrales.  

Si le CFL se réunit 5 fois par an en moyenne, la loi lui impose de se réunir au moins 2 fois par an pour 

la fixation et le contrôle des dotations de l’Etat et pour la régularisation des comptes du dernier 

exercice connu concernant la dotation globale de fonctionnement.  

C’était l’objet de la réunion du 2 février dernier.  

 
 
 

FINANCES LOCALES  2010 : EVOLUTION DES DOTATIONS AUX COLLECTIVITES ET A 

LEURS GROUPEMENTS 
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La loi de finances pour 2010 prévoit 

une évolution de 1.2% de l’enveloppe normée, 

qui regroupe l’essentiel des dotations et 

remboursements de l’Etat aux collectivités 

territoriales. A l’intérieur de cette enveloppe 

normée, chaque dotation évolue selon des 

règles qui lui sont propres, mais certaines 

dotations ont été désignées « variables 

d’ajustement », afin de respecter le niveau fixé 

de la progression de l’enveloppe. Cette année,  

 

la loi intègre dans l’enveloppe normée, 

d’autres compensations dont les versements 

au titre du FCTVA, et le financement de 

l’impact du recensement, notamment. Plus 

précisément, pour 2010, le FCTVA connaît une 

évolution libre de 6,4% (+375M€) alors que les 

autres composantes de l’enveloppe normée 

progressent en moyenne de 0,6%, soit deux 

fois moins que l’inflation. Il faut donc s’attendre 

à une baisse de la DGF pour certaines 

collectivités. 

 

LES DOTATIONS GLOBALES DE FONCTIONNEMENT 

 

La loi de finances pour 2010 fixe le 

montant des dotations globales de 

fonctionnement (DGF) à 41,09Mdsú, en 

augmentation de 0.6% par rapport à 2009. 

Depuis 2009, la DGF est indexée sur le taux 

prévisionnel d’évolution des prix à la 

consommation des ménages. A noter que 

cette évolution de 0.6% est deux fois plus 

faible que l’inflation prévisionnelle fixée à 

+1.2%. 

Le montant des dotations globales de 

fonctionnement en 2009 est reparti entre les 

collectivités territoriales comme suit : 

- communes :    23,580Mds€  

- départements : 12,187Mds€  

- régions :     5,448Mds€ 

 

 

LA DGF DES COMMUNES ET DE LEURS GROUPEMENTS 

 

 

 

 

Le montant de la DGF des communes 

et de leurs groupements s’élève en 2010 à 

23,58Mdsú, soit +0.98% par rapport à 2009. 

Ce montant intègre la dotation forfaitaire des 

communes et la dotation d’aménagement, 

composée des dotations d’intercommunalité et 

de péréquation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention !!! Les chiffres indiqués ci-après 

témoignent de l’évolution globale des 

dotations pour chaque type de collectivité 

territoriale. Les chiffres précis des dotations de 

chaque collectivité prise individuellement 

dépendent de la situation, de la richesse et de 

la population de chacune. Pour accéder à ces 

informations, il convient de se rendre sur le 

site Internet de la DGCL : 

http://modules.dgcl.interieur.gouv.fr/dgcl_dotation/

consultation/accueil.php

 

 

 

 

DOTATIONS ET REMBOURSEMENTS DE LôETAT 

http://modules.dgcl.interieur.gouv.fr/dgcl_dotation/consultation/accueil.php
http://modules.dgcl.interieur.gouv.fr/dgcl_dotation/consultation/accueil.php
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LA DOTATION FORFAITAIRE  DE LA DGF DES COMMUNES 

 

 

La dotation forfaitaire comprend plusieurs composantes sur lesquelles le CFL s’est prononcé. 

L’évolution de la dotation forfaitaire de chaque commune dépendra du poids dans sa dotation des 

différentes composantes qui ont des règles d’évolution spécifiques, et de son évolution 

démographique.  

Pour 2010, le montant de cette dotation s’élève à 14,035Mdsú,  soit - 0.19 % par rapport à 

2009 (- 0.27% hors part « compensations »).  

 

 

La dotation de base proportionnelle au 

nombre dôhabitants  

 

Le CFL a décidé que pour 2010 la dotation de 

base bénéficiera de l’évolution maximale : 75% 

du taux de la croissance de la DGF (soit 

+0.45%). Elle s’échelonnera entre 64,45 

euros et 128,92 euros par habitant. 

Cette évolution intègre également les effets de 

la procédure de recensement rénovée (prévue 

par la loi du 27 février 2002 de démocratie de 

proximité), qui seront pris en compte dans 

l’exercice 2010. Avec une augmentation 

constatée de la population de +410 000 

habitants, le taux de la dotation de base 

évolue de +1.07% par rapport à 2009, pour 

atteindre 6.672Mdsú en 2010.   

 

La dotation proportionnelle à la superficie 

 

Puisque cette part évolue dans chaque 

commune selon un taux identique à celui fixé 

par le CFL pour la progression de la dotation 

de base par habitant, elle bénéficie en 2010 

d’une augmentation maximum de 75% du 

taux de la croissance de la DGF (soit + 

0.66% par rapport à 2009). Elle s’élèvera à 

224Mú en 2010.  

Elle est calculée en 2010 sur la base de 3,22 

euros par hectare, et pour les communes de 

montagnes sur la base de 5,37 euros par 

hectare.  

 

La dotation de compensation de la 

suppression des bases salaires de la taxe 

professionnelle et des baisses de la DCTP 

 

Le CFL a fixé le taux dô®volution de cette 

part à 50% du taux de croissance de la 

DGF, soit +0.28% par rapport à 2009. Son 

montant représente plus de 2Mdsú. 

 

 

 

Le complément de garantie 

 

La loi de finances pour 2010 s’inscrit dans la 

lignée de la loi de finances pour 2009 et 

déroge aux règles habituelles d’indexation du 

complément de garantie, en prévoyant que le 

complément dû à chaque commune 

correspondra en 2010 à son montant de 

2009, diminué de 2%. Cette disposition 

permet de maintenir des marges de 

manœuvres en faveur des dotations de 

péréquation, compte tenu de l’intégration du 

FCTVA et des effets du recensement dans 

l’enveloppe normée. Mais elle aura aussi une 

incidence négative sur le taux d’évolution de la 

DGF des communes, compte tenu de son 

poids dans la DGF.  

La dotation de garantie sera de 5.123Mdsú en 

2010.  

 

 

La dotation « parcs naturels » 

 

Cette dotation est versée aux communes dont 

le territoire est pour tout ou partie compris 

dans un parc national. 

Le montant de cette part évolue 

automatiquement selon le taux fixé par le CFL 

pour la dotation de base et la dotation de 

superficie, soit +0.45% en 2010. La dotation 

« parcs naturels » s’élèvera à 3Mú.  

Cette dotation est repartie en fonction de la 

part de la superficie de la commune comprise 

dans le cœur de parc national, qui est 

doublée pour le calcul de la dotation lorsque 

cette superficie dépasse 5 000km². 
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LA DOTATION DôAMENAGEMENT 

 

  Cette dotation, qui comprend la DGF 

des EPCI et les dotations de péréquation, 

augmente de +2.76 % en 2010, par rapport à 

2009. Outre la progression classique, l’article 

41 de la Loi de finances pour 2010 a prévu une 

mesure d’abondement ponctuel de la dotation 

d’aménagement au titre de la péréquation, à 

hauteur de 131M€.  

 

La dotation de compensation des EPCI 

 

Cette dotation correspond à l’ancienne 

compensation « part salaire » et à la 

compensation que percevaient certains EPCI 

au titre des baisses de DCTP subies entre 

1998 et 2001. Elle évolue selon la loi comme la 

part « compensations » de la dotation 

forfaitaire des communes. Ainsi, en 2010, son 

montant est de 4,232Mdsú, soit +0.34% par 

rapport à 2009, en moyenne. 

 

La dotation dôintercommunalit® 

 

En 2010, cette dotation connaît une 

progression de + 4.65% par rapport à 2009, 

pour un montant total de 2,541Mdsú. Cette 

évolution tient compte de l’impact de 

l’augmentation du nombre d’EPCI à fiscalité 

propre qui est passé de 2 601 au 1
er

 janvier 

2009 à 2 611 au 1
er

 janvier 2010. Ainsi, cette 

année sont recensées, 16 communautés 

urbaines, 181 communautés d’agglomération 

et 2 409 communautés de communes. 34 772 

communes sont désormais regroupées et la 

population des EPCI augmente de 1,7 millions 

d’habitants en 2010. 

 

Le CFL a opté pour une croissance maximale 

de la dotation d’intercommunalité :  

- la loi de finances pour 2009 a prévu que 

l’attribution revenant à chaque communauté 

urbaine est égale au produit de sa population 

par la dotation moyenne par habitant (60€ en 

2009), majoré d’une garantie pour les 

communautés ayant perçu une dotation avant 

2008. A compter de 2010, le CFL décide, 

chaque année, de l’évolution de la dotation 

d’intercommunalité par habitant des 

communautés urbaines, dans la limite du taux 

d’évolution de la dotation forfaitaire des 

communes. Le Comité a opté cette année pour 

le gel de cette dotation, qui s’élèvera en 

conséquence à 623.45M€.  

- la dotation des syndicats d’agglomération 

nouvelle est également gelée.  

- les communautés d’agglomération voient leur 

dotation évoluer de +1.20%.  

- en ce qui concerne les communautés de 

communes à fiscalité additionnelle et à taxe 

professionnelle unique, le CFL a fixé l’évolution 

de leur dotation moyenne par habitant à 160% 

de la dotation par habitant des 

communaut®s dôagglom®ration, soit 

+1,92%). 

 

A l’issue de cette répartition, le solde 

disponible pour la péréquation s’élève à 

2.749Mdsú, soit une progression de +4.90% 

par rapport à 2009.  

 

PEREQUATION 

 

La dotation de solidarité urbaine (DSU) 

 

Le CFL a choisi de se conformer à la 

progression de la DSU fixée en loi de finances 

pour 2010, soit +70M€. Son montant cette 

année s’élève à 1.234Mdsú, soit +6.02% par 

rapport à 2009.  

 

La dotation de solidarité rurale (DSR) 

 

Le Comité des finances locales a fixé le 

montant de cette dotation pour 2010, à 802Mú, 

soit +6.02% par rapport à 2009, afin de lui 

assurer une évolution similaire à celle de la 

DSU. 

 

La dotation nationale de péréquation (DNP) 

 

En 2010, cette part de la DGF atteint 713Mú, 

soit une progression de +1.84% par rapport à 

2009. 
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LA DGF DES DEPARTEMENTS 

 

En ce qui concerne la DGF des départements, son montant en 2010 est fixé à plus de 

12,19Mdsú, soit une augmentation de +0.55% par rapport à 2009. 

 

La dotation de compensation 

 

Le CFL a fixé l’évolution de cette part à 50% 

du taux dô®volution de la DGF mise en 

répartition. Son montant en 2010 s’élève à 

2,836Mdsú, soit une progression de +0.26%. 

 

La dotation forfaitaire 

 

La dotation forfaitaire s’élève pour 2010, à 

près de 7.997Mdsú, soit +0.63% par rapport 

à 2009. Elle est composée pour tous les 

départements d’une dotation de base et d’un 

complément de garantie. 

 

× La dotation de base 

En 2010, cette part a été indexée à 50% du 

taux DGF, après réunion du CFL. Son montant 

s’élève à près de 4.774Mdsú, soit +0.93% par 

rapport à 2009. 

 

× Le complément de garantie 

Le CFL a indexé ce complément à 30% du 

taux DGF. Son montant s’élève en 2010 à 

3.205Mdsú, soit +0.18% par rapport à 2009.  

 

 
Les dotations de péréquation 

Les dotations de péréquation, qui sont la 

dotation de fonctionnement minimale (DFM) et 

la dotation de péréquation urbaine (DPU), 

croîtront de 14.64Mú en 2010 (+1.09% par 

rapport à 2009). 

Le CFL a procédé à une ventilation du solde 

disponible pour la péréquation entre la DPU et 

la DFM. Ainsi, il a, pour 2010, attribué 35% de 

la masse disponible à la DPU et 65% à la 

DFM. Il s’agit de la position défendue par 

Pierre JARLIER en CFL, car la plus 

péréquatrice, dans la limite des crédits affectés 

à la péréquation.  

Pour 2010, la dotation de fonctionnement 

minimale atteint 794Mú, soit +3.15% par 

rapport à 2009, alors que la dotation de 

péréquation urbaine baisse de -1.69% et 

atteint 559.6Mú. 

 

Les 24 départements historiques de la DFM 

bénéficient quant à eux d’une garantie de non 

baisse de cette dotation pendant la période de 

lissage de cette dotation avec celle des 

départements ruraux nouvellement éligibles.  

 

 

 

 

Pour le Cantal, la DGF s’élèvera en 2010 à 52 318 478€, soit une augmentation de +0.11% par rapport 

à 2009. Voici les montants 2010 de chacun des dotations composant la DGF du département :  

- Dotation forfaitaire 24 232 430€ ;  

- Dotation de compensation 14 798 337€ ;  

- Dotation de fonctionnement minimale 13 287 711€ ;  

- Dotation de péréquation urbaine 0€.  
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LA DGF DES REGIONS

 

Le montant de la DGF des régions en 

2010 s’élève à 5.448Mds€, soit une 

progression de +0.6% par rapport à 2009. 

Cette DGF est composée d’une dotation 

forfaitaire et d’une dotation de péréquation.  

 

La dotation forfaitaire 

La progression de la dotation forfaitaire est 

fixée par le CFL, qui a décidé pour 2010 de la 

porter à 84% du taux d’évolution de la DGF. 

Ainsi, son montant s’élève à 5.272Mds€, soit 

une évolution de +0.50%.  

 

 

 

La dotation de péréquation 

 

Pour 2010, son montant s’élève à 176.97Mú, 

soit une progression de +3.67%, du fait des 

choix du CFL en matière de dotation forfaitaire. 

A noter que les critères d’attribution de la 

dotation de péréquation sont source 

d’incohérences dans la répartition de cette 

dotation. Les rendez-vous législatifs fixés par 

le Parlement dans le cadre de la réforme de la 

taxe professionnelle pourront permettre de 

repenser les mécanismes de péréquation et de 

fixer des critères d’attribution plus justes de 

cette dotation. 

Une part ËÌɯ×õÙõØÜÈÛÐÖÕɯÈÛÛÙÐÉÜõÌɯÌÕɯƖƔƕƔɯãɯÓɀ ÜÝÌÙÎÕÌ 

Les critères actuels d’attribution de la dotation de péréquation pénalisent injustement l’Auvergne. Notre Région 

ne perçoit plus sa dotation depuis 2008, du fait d’une évolution démographique moins dynamique que celle de la 

moyenne des autres Régions, alors même que son PIB est faible.  

La Loi de Finances Rectificative (LFR) pour 2009 et la décision du CFL du 2 février 2010 ont permis d’atténuer, 

pour 2010, les effets des incohérences de ces critères en permettant à l’Auvergne de bénéficier de 6.2M€ au titre de 

la péréquation.  

 

Si cette dotation reste insuffisante au regard des 12M€ auxquels l’Auvergne peut légitimement prétendre, elle 

traduit néanmoins la reconnaissance d’une injustice, au terme d’un long processus et d’une mobilisation 

constante de Pierre JARLIER, depuis 2 ans :  

- décembre 2008 : le sénateur du Cantal appelle l’attention du Ministre de l’Intérieur et de ses collègues sur 

l’incohérence du dispositif et la situation de l’Auvergne ;  

- courant 2009 : mission de contrôle sur la péréquation régionale menée par Pierre JARLIER au nom de la 

Commission des finances du Sénat ;  

- novembre / décembre 2009 : la Commission des finances dépose un amendement au projet de loi de finances 

pour 2010, sur la base du travail de Pierre JARLIER. Amendement retiré pour risques d’inconstitutionnalité ;  

- décembre 2009 : le sénateur cosigne avec le Président et le rapporteur général de la Commission des finances un 

amendement à la LFR pour 2009 introduisant un dispositif exceptionnel de péréquation régionale pour 2010. 

Amendement adopté avec le soutien du Gouvernement ;  

- décembre 2009 : la Commission Mixte Paritaire reprend l’amendement voté au Sénat ;  

- 2 février 2010 : Pierre JARLIER défend au CFL la mise en œuvre du dispositif exceptionnel pour 2010.  

 

En 2010, la Région Auvergne percevra donc une dotation forfaitaire égale à 144 011 214€ ainsi qu’une dotation 

exceptionnelle de péréquation, à hauteur de 6 257 503€. Le montant total de DGF perçu par l’Auvergne s’élèvera à 

150 268 717€. 
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LES MESURES RELATIVES AU VERSEMENT ANTICIPE DU FONDS DE 

COMPENSATION DE LA TVA 

 

La loi n° 2009-122 du 4 février 2009 de finances rectificative pour 2009  a ouvert la possibilité aux 

collectivités locales qui s’engagent à augmenter leurs investissements en 2009, de bénéficier d’une 

avance sur le versement du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA), à 

certaines conditions. 

 

La Loi de finances pour 2010 a aménagé le mécanisme du versement anticipé :  

- Grâce à un amendement cosigné par Pierre JARLIER, le dispositif a été assoupli.  

Les communes pourront bénéficier de cette avance pour l’ensemble des dépenses engagées 

en 2009, même celles pour lesquelles le mandatement n’a pas été effectué avant le 31 

décembre 2009, dès lors qu’elles auront été ordonnées avant cette date.  

- Par ailleurs, ce dispositif exceptionnel de versement anticipé du FCTVA est reconduit pour 

2010. Les mêmes modalités d’éligibilité sont retenues, en les décalant d’une année. L’effort 

d’investissement sera ainsi apprécié par rapport à la moyenne des dépenses réalisées en 

2005, 2006, 2007 et 2008. les collectivités éligibles recevront donc 2 années de FCTVA 

correspondant aux investissements de 2008 et 2009.  

 

LES PRINCIPALES MESURES RELATIVES AUX AUTRES CONCOURS 

FINANCIERS DE LôETAT

 

Le gel de la DDE et de la DDR 

Pour 2010, les montants de la Dotation 

générale de décentralisation (DGD) et des 

dotations d’investissement, c’est-à-dire la 

dotation globale d’équipement (DGE), la 

dotation régionale d’équipement scolaire 

(DRES) et la dotation départementale 

d’équipement des collèges (DDEC) et la 

dotation de développement rural (DDR) seront 

gelés à leur niveau de 2009. 

 

Lôabondement de la dotation pour les titres 

sécurisés 

Afin d’indemniser les communes équipées par 

l’Etat en stations d’enregistrement des 

demandes et de remises des titres d’identité et 

de voyage sécurisés, la loi de finances pour 

2009 a mis en place une dotation « titres 

sécurisés » de 6.34M€.  

En 2010, cette dotation sô®l¯vera ¨ 

18.9Mú.  

 

 

 

 

 

 

Le produit des amendes de police 

Le produit 2009 des amendes de police en 

matière de circulation routière, qui dépend 

essentiellement du nombre de contraventions 

constatées, s’élève à 455.68Mú, soit -17.62% 

par rapport à 2008. Le CFL a reparti ce produit 

comme suit : 

- 260.7M€ pour les communes et groupements 

de plus de 10 000 habitants, 

- 49.1M€ pour les communes et groupements 

de moins de 10 000 habitants, 

- 48.63M€ pour les départements d’Ile-de-

France et 97.26M€ pour le STIF. 

Pour les communes et groupements de plus 

de 10 000 habitants, les sommes sont 

attribuées directement à ces derniers, alors 

que pour ceux de moins de 10 000 habitants, 

elles sont attribuées au conseil général qui se 

chargera de les repartir entre les communes. 

 

Les chiffres pour les communes du Cantal :  

 Nombre de 

contraventions 

Montant des 

dotations 

- de 10 000 

habitants 

7 392 134 420€ 

+ de 10 000 

habitants 

22 240  404 424€ 

TOTAL  29 632  538 844ú 
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LES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN MATIERE DE FISCALITE 

LOCALE POUR 2010 

 
Les dispositions majeures de la loi de finances pour 2010 en matière de fiscalité locale sont 

issues de la réforme de la taxe professionnelle. Toutefois, elles ne s’appliqueront qu’en 2011 : si la 

réforme est mise en œuvre depuis le 1
er

 janvier, 2010 est une année de transition pour les collectivités 

locales, qui percevront une compensation relais.  

Pour plus d’informations, vous pouvez vous reporter à la note «  Loi de finances pour 2010 : soutien à 

la relance » et consulter mon site Internet : www.pierrejarliersenateur.fr, ainsi qu’aux notes très 

précises de l’AMF, sur le site www.amf.asso.fr 

 

  La revalorisation des valeurs locatives  

En 2010, les valeurs locatives font l’objet d’une revalorisation forfaitaire égale à  

+1.2%, aussi bien pour les propriétés non bâties que pour les immeubles industriels relevant de la 

méthode comptable et l’ensemble des autres propriétés bâties. 

 

http://www.pierrejarliersenateur.fr/
http://www.amf.asso.fr/

